Madame, Monsieur,


L’examen parlementaire de la réforme présentée par le Gouvernement a débuté en commission et vous allez, dans les semaines qui viennent, être amené à vous prononcer sur ce texte. Cette réforme est au cœur des préoccupations de nos contemporains, à commencer par les familles.


Les familles sont, en effet, directement concernées par le système de retraite par répartition, son fonctionnement et sa pérennité, système auquel elles sont comme l'ensemble des citoyens particulièrement attachées.


Nous demandons/les AFC demandent ainsi que le rôle joué par les familles dans la pérennité d’un tel système soit mis en avant et que les pouvoirs publics définissent les politiques nécessaires pour atténuer les contraintes financières auxquelles l'accueil des enfants les soumet et qui finissent par menacer le système par répartition dans son principe même


La réforme est présentée comme rendue nécessaire par l’arrivée à l’âge du départ à la retraite des classes nombreuses du « baby boom ». Il convient pourtant d'ajouter d'une part que, en toute hypothèse, la natalité actuelle n’assure pas le renouvellement des générations et, par ailleurs, qu’elle se situe en deçà de celle qui correspondrait au nombre d’enfants qui sont désirés.  Ainsi, même quand le « pic » du baby boom aura été absorbé, la pérennité du système par répartition sera toujours problématique et les Français continueront à être frustrés d'une partie des enfants désirés.


Ceci amène à se poser la question des moyens à même de permettre aux couples d’accueillir le nombre d’enfants qu’ils souhaitent. Les freins à lever en la matière sont divers et découlent des incertitudes sur l'avenir : perspective du chômage, inquiétude sur le poids de l'éducation et de la formation, éventualité du divorce…


Pour nous/pour les AFC, les incertitudes économiques qui conduisent les familles à douter qu'elles pourront bénéficier d’une retraite suffisante font partie de ces freins majeurs, en particulier pour celles qui ne peuvent rechercher du côté des retraites complémentaires les moyens de lever ces craintes. En effet, ces compléments exigent un effort d’épargne qui est d'autant moins à leur portée qu'elles se montrent ouvertes à l’accueil des enfants. L'économique se montre ironique : l’incertitude sur la suffisance du régime par répartition et l'incapacité à constituer des retraite complémentaires par capitalisation, conduit les couples à renoncer à accueillir le nombre d’enfants qu’ils auraient souhaités ce qui affaiblit les équilibres futurs de la retraite par répartition... 

Il est opportun de briser ce cercle vicieux. La réforme des retraites est ainsi, pour nous/pour les AFC, l’occasion de rendre plus lisible la politique familiale en combattant les handicaps des familles avec enfants et en répondant à leurs besoins réels.

La prise en compte du rôle des familles passe notamment par un ensemble cohérent de dispositions :

· le maintien explicite d'une fiscalité familialisée c'est-à-dire qui tienne compte de la capacité contributive de la famille en raison de sa taille, familialisation sans laquelle le choix de l'enfant constitue un handicap financier ;
· le maintien explicite des droits familiaux actuels qui répondent notamment aux problématiques spécifiques de cessation ou d'interruption d'activité professionnelle pour s'occuper des enfants ; 
· en cas de réversion, un système assurant au conjoint survivant un revenu disponible correspondant aux 2/3 des revenus antérieurs du couple ; une attention particulière doit être portée sur la situation des jeunes veufs(-ves) ayant charge de famille ;
-   le renforcement des dispositifs familiaux de retraite à partir de l'anticipation de la situation financières des familles avec enfant au moment de leur retraite, et à partir de l'estimation du risque de leur appauvrissement relatif notamment du fait notamment de la limitation de leur capacité d'épargne.

Sans l'assurance d'une retraite convenable comment les familles pourraient-elles sereinement choisir d'accueillir des enfants ?

De façon plus générale, pour nous / les AFC, le décalage de l’âge légal de départ à la retraite à 62 ans, offre par ailleurs l’opportunité d’une réflexion plus globale sur notre rapport au travail et l’occasion de réfléchir à des actions vigoureuses de revalorisation de la relation au travail et de libération des capacités de la France à susciter une croissance économique durable et créatrice d'emplois.

Nous serons particulièrement attentifs à ce que ces axes soient pris en compte au cours des débats et dans la réforme qui sera votée et nous vous remercions de votre engagement à ce niveau.
